
 

 

CONFORT THERMIQUE 

 

EFFETS SUR LA SANTÉ 

Il faut être particulièrement vigilant dès que la température ambiante est  

inférieure à 5 °C

frisson 

tolérance au froid.

L’engelure gelures 

L’hypothermie 

d’acclimatation. 

crampes de chaleur, déshydratation, un épuisement syncope de  

chaleur Le coup de chaleur 

l’hyperthermie 
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ÉVALUATION DU RISQUE 

AMBIANCE THERMIQUE  



 

 

Le Code du travail ne précise pas de valeurs de température 

il est impossible 

d’indiquer des valeurs limites d’exposition. 

 

 

 

REGLEMENTATION 

ÉVALUATION DU RISQUE AMBIANCE THERMIQUE_p#2 



 

 

 

 

 

la température, l’humidité, le rayonnement, les courants d’air,  
la charge physique de travail et les vêtements. 

 

 

 

 

 

FACTEUR DE RISQUE PROFESSIONNEL 

PROCÉDURE 

ÉVALUATION DE L’EXPOSITION 

INFORMATION ET FORMATION 

ÉVALUATION DU RISQUE AMBIANCE THERMIQUE_p#3 



 

 

PLAN D’ACTION 
 
MOYENS DE PRÉVENTION ORGANISATIONNELS 

 

 

 

 

 

MOYENS DE PRÉVENTION TECHNIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

MOYENS DE PRÉVENTION HUMAINS

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces actions peuvent être immédiates ou s’inscrire dans un plan d’action sur le moyen ou le long 
terme. 

RÉDUIRE LES RISQUES 

LIENS UTILES 
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